
Avant-propos 

"Nous devons démontrer à nos citoyens les 
avantages de la Communauté et du Traité 
de Maastricht". Tels sont les propos tenus 
par les Chefs d'Etat et de gouvernement 
après le Conseil européen de Birmingham 
du 16 octobre (p. 1-2) 
Voilà une bonne nouvelle pour les citoyens, 
mais aussi pour ceux qui s'occupent profes
sionnellement d'information européenne. 
Dans ce contexte, il y a de fortes chances 
que le message passera. Et notre message 
est simple: lisez ce que le grand marché de 
1993 signifie pour ceux qui voyagent dans 
la Communauté européenne {p. 2) 
Il reste encore beaucoup à faire notamment 
en matière de criminalité, d'immigration 
illégale et de lutte contre le trafic de drogue 
(p. 5). 
Certes, la libre circulation des biens sera en 
rincipe effective au 1er janvier 1993. 

is pratiquement, comment acheter une 
voiture dans un autre Etat membre (p. 4) 
et quid de la T.V.A. (p. 10)? 
D'autres informations sur le marché unique 
sont disponibles dans Objectif 1992 (p. 6-9) 
et nous publions une fiche détaillée sur le 
marché intérieur (p. 11-12). Pour sa part, 
Mme. C. Scrivener, membre de la Commis
sion, indique les obstacles fiscaux existants 
encore et ce qu'il conviendra très vite de 
supprimer pour que le monde économique 
puisse bénéficier totalement du marché 
intérieur (p. 6). 
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Nous devons rendre la Communauté plus 
ouverte. En tant que commuuauté de démo
craties, nous ne pouvons progresser 
qu'avec le soutien de nos citoyens." Telle a 
été la déclaration des Chefs d'Etat et de 
gouvernement de la Communauté euro
péemze après le Conseil européen extra
ordinaire qui s'est tenu le 16 octobre à Bir
mingham (Royaume-Uni). 

Ces propos tenus au Conseil européen de 
Birmingham ne sont pas neufs, mais ils ont 
été rappelés avec force par un Conseil dont il 
convient de rappeler dans quel contexte il a 
oeuvré. 

••• 



P.M.E. 
LES EURO INFO BELGES 

BIEN NOTES 

Les 15 Euro Info Centres bel
ges sont parmi les mieux notés 
de la Communauté européenne. 
Selon un rapport d'évaluation 
de la Commission, les Euro 
Info Centres belges se classent 
en troisième position derrière 
l'Espagne et la Grande-Breta
gne. Rappelons que les Euro 
Info Centres sont des bureaux 
d'information destinés à soute
nir les entreprises, particulière
ment les Petites et Moyennes 
Entreprises, à mieux compren
dre les diverses réglementa
tions européennes en matière 
d'échanges commerciaux. 

SANTE 
LIBERTE D'ETABLISSE

MENT POUR LES MEDECINS 

Disposant d'un cabinet médical 
dans la province du Luxem
bourg, un dentiste belge décide 
d'ouvrir un nouveau cabinet au 
Grand-Duché du Luxembourg. 
Cet Etat l'en a empêché prétex
tant la règle légale "d'unicité de 
cabinet" en vigueur dans le 
pays. En Belgique, une disposi
tion similaire est prévue dans le 
code de déontologie médicale. 
La Cour de Justice de Luxem
bourg a toutefois donné raison 
au médecin belge arguant que 
tout médecin belge est autorisé 
à ouvrir un second cabinet dans 
un autre Etat membre de la 
C.E.E. 

ENERGIE 
CONTRE LES 
MONOPOLES 

La Commission européenne 
n' hésitera pas à utiliser tous les 
moyens dont elle dispose pour 
briser les monopoles dans le 
secteur du gaz et de I' électri
cité, a affirmé le commissaire 
européen chargé de la concur
rence, Leon Brittan. 
"Nous ne pouvons tolérer que 
de nouveaux obstacles se dres
sent face à la volonté de libéra
liser ce secteur d'activité" a-t-il 
précisé. 
La Commission se réserve dès 
lors le droit d'utiliser son pou
voir d'intervention directe tel 
que le prévoit le traité de Rome, 
pour briser les monopoles, si les 
discussions avec les Etats mem-

• • • 

••• 
Contexte 

Le 20 septembre, les Français 
disaient "oui" au Traité de Maas
tricht avec une majorité de 
51,04%, après que les Danois aient 
dit "non" en juin dernier. Certains 
diront qu'il s'agit d'un petit "oui" 
ou d'un "oui" donné du bout des 
lèvres. Dans la semaine précédant 
le référendum, la livre anglaise et 
la lire italienne sortaient du Systè
me monétaire européen (SME) et 
la peseta espagnole était dévaluée 
de 5%. Devant une certaine réti
cence du citoyen vis-à-vis de l'Eu
rope et pour tenter de lutter contre 
l'Euroscepticisme, la présidence 
du Conseil européen exercée par le 
Royaume-Uni jusque fin 1992 a 
convoqué ce Conseil européen. De 
plus, au moment même où celui-ci 
se tient, d'autres problèmes doi
vent être discutés vu l'urgence: 
une aide humanitaire d'urgence à 
l'ex-Yougoslavie où un hiver rude 
s'annonce et les discussions du 
GATT (Accord général sur les tarifs 
douaniers) où aucun accord n'a pu 
être conclu entre la Communauté 
européenne et les Etats-Unis. 

Birmingham 
Mais la Présidence du Conseil 

européen se réjouit de l'état 
d'avancement des procédures de 
ratification du Traité de Maas
tricht. Dans cette perspective, le 
Danemark qui avait rejeté le Traité 
de Maastricht s'est engagé à pro
poser de nouvelles idées pour rè
gler ce problème. Les conclusions 
du Conseil extraordinaire insistent 
pour que le citoyen européen soit 
mieux informé sur l'Europe et soit 
convaincu des avantages tant de la 
Communauté européenne que du 
Traité de Maastricht. Rappelons 
que le gouvernement belge vient 
de lancer à ce propos une campa
gne d'information. 

Quant à la Commission, avant 
de soumettre des propositions au 
Conseil, elle s'est engagée à con
sulter les Etats membres de maniè
re plus systématique. Quant à la 
notion de subsidiarité elle sera pré
cisée au Conseil européen d'Edim
bourg de décembre sur base des 
travaux préparatoires confiés à la 
Commission. 

Convergence 
Au niveau de la coopération 

économique et monétaire, les Etats 
membres devront poursuivre leurs 
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efforts de convergence de façon à 
maintenir la stabilité monétaire, 
pour créer des emplois et soutenir 
la croissance économique. Les ef
forts conjugués des 12 Etats mem
bres doivent permettre la réalisa
tion de l'Union européenne au ni
veau monétaire. 

Et, normalement, les discus
sions devraient aboutir prochaine
ment dans le cadre du GATT. Le 
Conseil européen, après les dis
cussions des dernières semaines, a 
invité la Commission des Commu
nautés européennes à poursuivre 
ses négociations avec les Etats
Unis pour enfin conclure un accord 
et ce, dans l'intérêt de la Commu
nauté et du monde. 

Au sujet de l'ex-Yougoslavie, 
le Conseil européen a décidé d'in
tensifier son aide humanitaire. 
Ainsi 213 millions d'ECUS ont été 
immédiatement débloqués, pour 
intensifier l'aide en nourriture, en 
médicaments et matériel. Au ni
veau politique, le Conseil euro
péen réaffirme que les sanctions et 
embargos doivent être maintenus. 
Quant à la Somalie, le Conseil eu
ropéen condamne les combats et, 
se dit préoccupé par la famine et 
les pertes en vie humaine. Il lance 
un appel aux belligérants pour 
qu'ils observent un cessez-le-feu 
immédiat afin de permettre une 
distribution rapide de l'aide aux 
populations qui en ont un urgent 
besoin. 

Du Conseil européen extra
ordinaire de Birmingham il faudra 
retenir l'attachement réaffirmé des 
Douze au Traité de Maastricht né
cessaire pour avancer sur la voie de 
l'Union européenne et la volonté 
de ne progresser dans ce sens 
qu'avec le soutien des citoyens 
européens. 

• 
LE CONTROLE 
DES PERSONNES 
AUX FRONTIERES 
A COMPTER DU 
IER JANVIER 199j 

Tout homme d'affaires voyageant 
de Bruxelles à Rome par avion 
verra disparaftre les contrôles à 
la douane italienne à partir du 
Ier janvier 1993. Plus de files 
d'attente à la douane pour les vols 
intracommunautaires. 

Tel est le principe co. 
dans l'article 8 A del' Acte unique. 
Selon cet article, le marché inté
rieur comporte un espace sans 
frontières intérieures dans lequel la 
libre circulation " ... des person
nes ... " est assurée selon les dispo
sitions du présent traité. 

Toutefois, la mise en applica
tion du principe de libre circulation 
pose des problèmes. Ainsi, les 
aéroports devront avoir deux ter
minaux. L'un sera réservé aux vols 
intracommunautaires sans contrôle 
des personnes à la descente de 
l'avion. L'autre sera réservé aux 
vols en provenance de pays exté
rieurs à la CE et les voyageurs 
seront contrôlés à la douane com
me par le passé. Autre solution 
possible: contrôler les passagers 
des vols non communautaires im
médiatement à la sortie de l'avion. 

La convention de Dublin 
Au-delà de problèmes prati

ques, existent des problèmes juri
diques. Ainsi, un candidat ré. 
politique dont la demande a é 
jetée en France pourrait-il réintro
duire sa demande dans un autre 
Etat membre? 

La convention conclue à Du
blin le 15 juin 1990 répond à cette 



!tion. Toutefois, elle ne sera 
d'application que lorsque tous les 
Etats membres l'auront ratifiée. 
A l'heure actuelle, seuls le Dane
mark, la Grèce et le Royaume-Uni 
ont achevé la procédure de ratifica
tion. L'Irlande et le Portugal de
vraient terminer leur procédure de 
ratification bientôt. 

D'autre part, pour les Etats 
membres de la CE, à l'exception 
du Royaume-Uni, l'article 8 A 
s'applique à toute personne physi
que se trouvant sur le territoire eu
ropéen. Ainsi un citoyen américain 
vivant habituellement en Belgique 
et en règle de papiers, ne pourra 
pas faire l'objet de contrôle ou de 
formalités lors de son arrivée à 
l'aéroport de Madrid en provenan
ce de Bruxelles. Ici, le Royaume
U ni a une interprétation autre que 
celle des 11 autres Etats membres. 
Pour le Royaume-Uni, l'article 8 A 
ne s'applique qu'aux citoyens 
européens. Dès lors, notre Améri-

•
. débarquant de l'avion à Lon

pourrait être contrôlé par la 
douane britannique! 

Criminalité et circulation 
Enfin, quid de la criminalité! 

Tout malandrin pourra librement 

voyager et vaquer à ses occupa
tions sur tout le territoire européen, 
vu la disparition des contrôles ou 
formalités aux frontières. Qu'il se 
méfie car de nombreuses mesures 
concrètes ont été, sont et seront 
prises pour lutter contre une crimi
nalité souhaitant avoir ses ramifi
cations dans toute l'Europe. Ainsi, 
une Unité européenne de drogue 
visant à lutter contre les trafics de 
drogue sera créée. Des échanges de 
fonctionnaires de police et de gen
darmerie ont déjà lieu. 

Dans le 7e Rapport relatif à 
l'achèvement du marché intérieur, 
la Commission des CE s'est 
montrée assez sceptique quant à la 
libre circulation des personnes à 
partir du 1er janvier 1993. Certai
nes conventions doivent être enco
re signées. Des instruments, tel "le 
système d'information européen" 
contenant les mesures relatives à la 
coopération judiciaire et policière, 
ainsi qu'à l'échange d'information 
entre les administrations doivent 
être élaborés. 

L' Accord de Schengen signé 
par la Belgique, la France, le 
Luxembourg, les Pays-Bas, l' Alle
magne, l'Italie, l'Espagne et le 
Portugal supprime, dès 1993, les 
contrôles ou formalités lors du pas-

sage des frontières communes par 
toute personne voyageant à l'inté
rieur des frontières des Etats men
tionnés ci-dessus. Cet accord n'a 
pas été signé par le Danemark, le 
Royaume-Uni et l'Irlande. Il ne 
s'applique donc pas à ces pays. 

Afin d'éviter que la suppres
sion des contrôles aux frontières 
intérieures diminue le niveau de 
sécurité dans l'espace Schengen, 
l'accord concerné met en place un 
nombre de mesures d'accompa
gnement, notamment en matière 
de visas, droit d'asile, coopération 
policière et autres. 

••• 
bres et les industries n'aboutis-
sent à aucun résultat, a dit M. 
Brittan. 
"Les monopoles publics ne 
sauraient être remplacés par des 
ententes. Une fois qu'ils auront 
disparu, nous ne saurions per
mettre que des initiatives 
privées fassent obstacle à la li
bre concurrence", a-t-il averti. 
Les propositions de la Commis
sion visent à abolir l'exclusivité 
de production et de distribution 
de l'énergie accordée aux entre
prises publiques de certains 
Etats membres, dont la Belgi
que, en ouvrant ces marchés à la 
concurrence. 

1993 
ANNEE EUROPEENNE 

DES PERSONNES AGEES 
ET DE LA SOLIDARITE 

ENTRE LES 
GENERATIONS 

Au 1er janvier 1993 s'ouvrira le 
Grand Marché européen. 1993 
sera également l' Année euro
péenne des Personnes Agées et 
de la Solidarité entre les Géné
rations. L'idée est de sensibili
ser le public aux changements à 
venir dans nos sociétés, dus au 
vieillissement de la population. 
Les personnes âgées occupent, 
on le sait, une place importante 
dans nos sociétés et leur attente 
vis-à-vis de celle-ci se modifie. 
Les buts de cette "Année Eu
ropéenne" sont multiples, mais 
visent principalement à valori
ser la contribution positive des 
personnes âgées et la sol idarité 
entre les générations, ainsi qu'à 
développer le dialogue et la 
compréhension mutuelle dans 
la Communauté pour mieux fai
re face aux défis du vieillisse
ment. 
Toute information au sujet de 
cette "Année Européenne" peut 
être obtenue auprès de Mon
sieur E. Mclnerney, European 
Year 1993, Bureau C-80, rue de 
la Loi 200, l 049 Bruxelles. 
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INFORMATION: 
APPRENDRE 

LA COMMUNAUTE AUX 
JEUNES 

La Commission vient d'adopter 
un plan d'action pour initier les 
jeunes aux rouages de la Com
munauté européenne. 
Sur les quelque 340 millions 
d'habitants que compte la Com
munauté, 113 millions environ 
sont des jeunes de moins de 
25 ans. Ce sont eux qui con
struiront l'Europe de demain et 
c'est aujourd'hui qu'il faut les 
aider à comprendre le comment 
et le pourquoi de la construc
tion européenne ainsi que les 
rouages de cette Communauté 
économique à Douze, et peut
être bientôt à treize, quatorze ou 
plus. La Commission a donc 
adopté un plan d'action, doté 
d'un budget de 850.000 ECUs* 
pour 1993, qui prévoit, notam
ment, l'organisation de collo
ques et séminaires, la mise à 
disposition de matériel pédago
gique et un soutien aux actions 
pédagogiques déjà prévues 
dans les Etats membres. 

Bref, tout un arsenal destiné à 
donner aux jeunes un solide ba
gage institutionnel en même 
temps qu'une véritable culture 
européenne. Après tout, Jean 
Monnet n'avait-il pas dit: "Sije 
devais refaire 1' Europe, je com
mencerais par la culture"? 

* l ECU= 42 FB. 

COMMENT 
ACHETER 
UNE VOITURE 
A L'ETRANGER 
DANS UN AUTRE 
ETAT MEMBRE? 

A compter du 1er janvier 1993, la 
notion d'importation disparaît 
dans les échanges intra-commu
nautaires de biens. Sont donc 
abolis les mécanismes actuels de 
taxation à destination qui font de 
toute introduction matérielle d'un 
bien dans un Etat membre de pro
venance d'un autre Etat membre 
un fait générateur de la taxe. 

Au cas présent, le lieu et les 
modalités de perception de la TVA 
seront fonction du type de véhicu
le acheté et du statut TVA de 
l'acheteur: 

L'acheteur est un assujetti, 
total ou partiel 

C'est le nouveau régime 
général de taxation à destination 
qui s'applique. Peu importe que le 
véhicule acheté soit neuf ou non: 
l'échange intra-communautaire de 
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biens entre assujettis est traité dans 
le cadre du régime général. 

L'achat de biens dans un autre 
Etat membre auprès d'un autre as
sujetti génère deux opérations im
posables indépendantes l'une de 
l'autre: 
• la vente intra-communautaire 
exonérée avec droit à déduction 
dans l'Etat membre de départ; 
el' acquisition intra-communau
taire de biens soumise à la taxe aux 
taux et conditions en vigueur dans 
l'Etat membre de destination, dans 
le chef de l'acquéreur. 

L'acquéreur est redevable de la 
TVA au titre de cette nouvelle opé
ration. 

Il liquide la taxe sur la base du 
prix hors TVA facturé par le ven
deur et le cas échéant acquitte la 
taxe dans le cadre de sa déclaration 
périodique de TVA, en l' occurence 
celle qu'il utilise déjà en régime in
térieur. 

Dans la mesure où le véhicule 
est utilisé pour les besoins de ses 
opérations taxées, la TVA due au 
titre del ' acquisition est en principe 
immédiatement déductible, sauf 
exclusions nationales spécifiques. 

Les entreprises n'ont donc au
cune charge de trésorerie à suppor
ter. 

L'acheteur n'est pas un assujetti 
total ou partiel 

Le véhicule est neuf 
Tout achat intracommunautai

re d'un moyen de transport neuf 
doit être soumis à la taxe aux taux 
et conditions en vigueur dans 
l'Etat membre de destination du 
bien, même si le vendeur est un 
non-assujetti (particulier, collecti
vité locale ... ) ou un assujetti nor
malement exonéré. 

Les moyens de transport qui 
sont ainsi systématiquement taxés 
à destination sont ceux considérés 
comme neufs du point de vue 
TVA. 

En ce qui concerne les moyens 
de transports terrestres, sont en 
tout état de cause considérés com
me neufs les véhicules qui: 
• soit sont vendus endéans les 
trois mois suivant la date de leur 
première mise en circulation 
• soit ont parcouru moins de 3.000 
kms. 

La réalisation d'un seul de ces 
deux critères suffit donc à conférer 
la qualité du bien neuf au véhicule 
acheté. 

L'acquéreur du bien est rede
vable de la taxe. 

Les Etats membres arrêtent les 
modalités de la déclaration sp. 
que et du paiement à effectu 
titre de l'acquisition intra-commu
nautaire du moyen de transport 
neuf. 

Des dispositions particulières 
ont été prises afin de décharger les 
moyens de transports neufs taxés à 
destination de la TVA de l'Etat 
membre d'origine. A cette fin, le 
vendeur qui n'est pas déjà nn assu
jetti sera considéré comme agis
sant en tant qu'assujetti occasion
nel lors de la vente intra-commu
nautaire du moyen de transport 
neuf. La vente est alors exonérée et 
ouvre au vendeur dans l'Etat mem
bre de départ un droit au rembour
sement de la TVA qui grève le 
moyen de transport neuf au mo
ment de sa vente. 

Le véhicule n'est pas neuf 
En d'autres termes, il a à la 

fois parcouru plus de 3.000 kms et 
s'avère être vendu plus de trois 
mois après sa première mise en cir
culation. 

Auquel cas, le véhicule a. 
quittera l'Etat membre d'on 
avec la TVA rémanente de cet Etat 
(sous réserve de l'adoption de la 
proposition de la 7ème directive 
TVA). 

Quel que soit le lieu et le régi
me d'imposition des achats intra
communautaires de moyens de 
transports neufs, il est décidé que 
ces biens relèveront du taux nor
mal de TVA, taux qui devra être 
supérieur ou égal à 15%. 

Quant aux divers impôts et 
taxes indirectes, autres que la 
TVA, que les Etats membres sont 
amenés à prélever dans le secteur 
automobile, ils pourront les main
tenir, voire en introduire de nou
veaux, pour autant qu'ils n'aient 
pas le caractère de taxes sur le chif
fre d'affaires et à condition qu'ils 
ne donnent pas lieu à des forma
lités et des contrôles liés au passa
ge de frontières. 

Réf. Directive 91/680/CEE, JO
CEE L 376 du 3l.12.91, pain. 
nouveaux articles 28bis, 
28bis 2a) et b0

; 28bis 4, 28octies et 
28nonies (nouvel article 22, point 
11) de la 6ème directive TVA. 

~ 



LES DROGUES 
EN POINT 
DE MIRE 

La drogue, un problème aux mul
tiples facettes. Les paysans des 
pays en voie de développement 
cultivent les produits de base qui 
servent à la fabrication de co
caïne, d'héroiize et de cannabis. 
Les grands cartels assurent la 
production et la diffusion de ces 
produits et réalisent des milliards 
de bénéfices qui sont ensuite 
blanchis dans les banques d 'Eu
rope ou d'ailleurs. Et il y a évi
demment le consommateur que la 
toxicomanie conduit souvent à 
des actes désespérés pour obtenir 
ce produit illégal et qui devient 
par/ ois dealer de drogues produi
tes localement ou d'origine étran
gère. 

Convaincue qu'il ne peut y 
avoir de solution à ce problème 

•
e si l'on s'attaque simultané
ent à tous les maillons de la chaî

ne de la drogue, la Communauté 
européenne a adopté un Plan eu
ropéen global de lutte contre la 
drogue (qui a été approuvé par le 
Conseil européen de Rome en dé
cembre 1990). La réduction de la 
demande en Europe n'en conserve 
pas moins un intérêt prioritaire 
pour les décideurs européens car 
les citoyens sont directement con
cernés. 

Information 
La consommation de drogue et 

les problèmes de santé qui s'y rat
tachent relèvent de la compétence 
des Etats membres qui élaborent 
leurs propres programmes natio
naux, voire régionaux et locaux. 
Des informations sur ces actions 
nationales sont rassemblées au ni
veau communautaire et, depuis 
1990, la Commission établit régu
lièrement des rapports les concer
nant. Elle soutient également dans 
les douze Etats membres la recher-

•
e et l'échange d'informations 
r les problèmes en rapport avec 

la toxicomanie. Le futur Observa-
toire européen des Drogues et de la 
Toxicomanie aura pour mission es
sentielle de rassembler, d'analyser, 
d'harmoniser et de diffuser des in-

formations sur tous les aspects ( de
mande, commerce et offre) du pro
blème de la drogue au niveau eu
ropéen, sa tâche prioritaire étant 
l'acquisition d'informations sur la 
consommation en Europe. Les 
préoccupations qu'inspire aux res
ponsables politiques européens 
l'augmentation de la consomma
tion de drogues illégales dans leurs 
pays se reflètent à l'article 129 du 
traité de Maastricht qui établit la 
base juridique des actions de la 
Communauté en matière de pré
vention de la toxicomanie. 

La semaine de la prévention 
Le sommet européen de Maas

tricht a approuvé une initiative 
consistant à organiser une semaine 
européenne de la prévention de 
l'usage des drogues. Pendant la se
maine du 16 au 22 novembre, cette 
action soulignera, principalement 
à l'intention des enfants et des jeu
nes, l'intérêt de la prévention de la 
demande de drogue et de la toxico
manie. La Commission soutiendra 
par un budget de 2 millions d'écus 
des projets nationaux et locaux 
(dont certains existent déjà) ainsi 
qu'un certain nombre de manifes
tations et d'initiatives au niveau 
européen. 

En Belgique, le ministère de 
l'intérieur organisera au cours de 
cette semaine une journée d'étude 
sur les drogues et les médias ainsi 
qu'une journée consacrée aux rela
tions entre les services de police, 
l'autorité administrative, le secteur 
social et les parquets. D'autres pro-

jets seront organisés par les trois 
communautés. En Flandre, la VAD 
(Vereniging voor Alcohol en ande
re Drugproblemen) assurera, pa
rallèlement à ses projets ordinaires 
en faveur des groupes à risque, la 
diffusion de brochures d'informa
tion et d'adresses utiles concernant 
les drogues. Cette association 
orientera également ses activités 
vers les écoles et les établissements 
de protection de la jeunesse. 

Les campagnes axées sur les 
jeunes ont pour but d'empêcher la 
consommation de drogue et l'atten
tion se portera tout particulièrement 
sur la consommation de XTC dans 
les dancings. Dans la communauté 
française, la semaine de la préven
tion cherchera avant tout à sensibili
ser les parents et le personnel en
seignant au problème et à assurer 
une information plus complète. Dans 
la communauté allemande, l' ASL 
(Arbeitsgemeinschaft für Suchtvor
beugung und Lebensbewaltung) 
mettra sur pied, par l'intermédiaire 
des médias et en diffusant toutes 
sortes de matériels informatifs, une 
campagne visant à permettre aux 
jeunes et aux adultes de se former un 
jugement sur les drogues illégales. 

Le message que l'on veut 
transmettre à la jeunesse européen
ne est en fait très simple: "Que la 
vie est belle sans drogues!" 

Ann MENNENS 
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LA FISCALITE 
NE DOIT PAS EMPECHER 

LES ENTREPRISES 
DE PROFITER 

DU GRAND MARCHE 

PAR CHRISTIANE SCRIVENER, 
MEMBRE DE LA COMMISSION 

EUROPEENNE 

u fur et à mesure que la 
Communauté européen
ne progresse sur le che
min de l'intégration, les 

entreprises des Etats membres de
viennent plus sensibles aux considéra
tions fiscales. L'achèvement de l'Union 
douanière en 1968 puis, plus près de 
nous, la réalisation progressive du 
grand marché, notamment la libération 
complète des mouvements de capi
taux, acquise au 1er juillet 1990, ont 
déjà assimilé dans une certaine me
sure les activités économiques menées 
dans un autre pays de la Communauté 
à des activités intérieures. Les diffé
rences entre les Douze en matière 
fiscale ne s'en ressentent que plus for
tement. 

Investissements et distorsions 
de concurrence 

En même temps, la natu
re des liens économiques au sein de la 
Communauté a évolué: il y a encore 
dix ans, ils consistaient essentielle
ment en des éèhanges de biens et de 
services; depuis, les investissements 
directs entre pays membres ont pris 
une place croissante. Ainsi, les flux 
d'investissement ont été multipliés par 

cinq entre 1984 et 1988, avec un dou
blement en 1986, puis un autre en 
1988. 

Or les différences fiscales 
entre les Douze peuvent affecter la lo
calisation des investissements et en
traîner des distorsions de concurrence. 
Ainsi, pour un investissement réalisé 
par une filiale à 100% grâce à des ca
pitaux fournis par la maison-mère, les 
facteurs fiscaux entrent pour 2,1% 
dans le coût du capital si la filiale se 
trouve dans un autre pays de la Com
munauté, et pour 0,7% seulement si 
elle est située dans le même Etat 
membre. 

Empêcher la double imposition 
Aussi, tout naturellement, 

dans la perspective du grand marché, 
la Commission a donné la priorité à la 
suppression des doubles impositions 
sur les opérations transfrontalières; il 
s'agit d'éliminer les dispositions qui 
aboutissent à un traitement plus favo
rable des activités purement nationa
les. 

Déjà, certaines des prin
cipales formes de double imposition 
ont été supprimées grâce à des me
sures proposées par la Commission et 
adoptées par le Conseil des ministres 
en juin 1990. Deux d'entre elles sont 
entrées en vigueur le 1er janvier 1992: 
• la première supprime la double im
position sur les dividendes distribués 
par une filiale à sa société-mère établie 
dans un autre Etat membre; 
• la deuxième permet de différer la 
taxation des plus-values réalisées lors 
d'opérations transfrontalières de re
structuration - fusions, scissions, ap
ports d'actifs et échanges d'actions -
en plaçant l'imposition au moment de 
la réalisation effective des gains en 
question; 
e la troisième mesure adoptée en 1990 
doit encore être ratifiée par les Douze. 
Elle vise à éliminer les doubles imposi
tions en cas de redressement fiscal. 

Pour compléter ce dispo
sitif, la Commission a proposé au 
Conseil, en décembre 1990, deux nou
velles mesures: 
• l'une a pour but la suppression de la 
retenue à la source sur les intérêts et 
redevances payés à une entreprise par 
les sociétés du même groupe établies 
dans d'autres pays de la Commu
nauté; 
• l'autre vise à faire prendre en comp
te, dans les revenus d'une société
mère, les pertes subies dans d'autres 
pays de la Communauté par ses éta
blissements stables et ses filiales. Il 
faudrait que le Conseil adopte ces 
deux propositions avant la fin de l'an
née. 
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Aller plus loin 
Faut-il aller plus loin dans 

la législation communautaire pour as
surer le bon fonctionnement du grand 
marché? Pour pouvoir évaluer la situa
tion, j'ai demandé à un groupe d'ex
perts indépendants, présidé par l'an
cien ministre néerlandais des finances 
M. Onno Ruding, d'examiner les diffé
rences d'imposition entre Etats mem
bres, leurs conséquences sur le 
marché intérieur et les éventuelles ac-
tions à mener à l'échelon communau
taire. Le groupe d'experts a remis son 
rapport en mars et, après l'avoir ana
lysé, la Commission a dégagé des 
orientations le 24 juin quant à la fiscali
té des entreprises pour l'après 1992". 

Ce rapport confirme le 
bien-fondé de l'approche suivie jusqu'à 
maintenant, ainsi que la priorité abso
lue que représente la suppression des 
doubles impositions dans le cadre du 
marché intérieur. Il paraît donc justifié 
d'étendre à toutes les entreprises - in
dividuelles en particulier - le bénéfice 
des mesures déjà prises pour 
empêcher la double imposition. 

D'autres idées méritent 
d'être examinées, comme le principe 
d'un taux minimum communautaire 
pour l'impôt sur les sociétés. Mais les 
suggestions des experts vont souvent 

• 
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au-delà de ce qui est strictement né
cessaire, en recommandant, par 
exemple, un taux maximum d'imposi
tion des sociétés. Nous devons nous 
garder de trop harmoniser, là où la jus
tification économique n'est pas dé
montrée. 

En revanche, la Commis
sion estime uti le d'approfondir certains 
domaines. Ainsi, on pourrait offrir aux 
petites entreprises l'option de l'impôt 
sur les sociétés, en général moins 
élevé que l'impôt sur le revenu des 
personnes. D'autre part, des mesures 
d'incitation fiscale pourraient favoriser 
la recherche et la protection de l'envi
ronnement. Ce qui importe en tout état 
de cause, c'est que les entreprises, en 
particulier les PME, puissent profiter 
pleinement du grand marché. 

DECISIONS 
TRANSPORTS AERIENS 

PLUS LIBRES 

partir du 1er janvier 1993, 
les transports aériens 
seront plus libres dans la 
Communauté européen

ne, grâce à un ensemble de mesures 
surnommé "troisième paquet aérien" et 
adopté définitivement le 23 juillet 1992 
par les ministres des Douze. Au nom
bre de cinq, ces mesures achèvent le 
grand marché des transports aériens, 
pour les passagers comme pour le fret. 
Ainsi trois "lois européennes" garantis
sent la liberté des tarifs - avec quel
ques garde-fous, le droit des transpor
teurs munis d'une licence européenne 
de voler dans toute la Communauté, et 
enfin l'accès de ces transporteurs à 
tous les trajets à l'intérieur de l'Europe 
des Douze. Une restriction frappera 

------~e~nc:ore jusqu'au 31 mars 1997 les vols 

intérieurs à un Etat membre: par exem
ple, SABENA ne pourra acheminer des 
passagers sur Paris-Nice que si le vol 
commence ou prend fin en Belgique et 
si les voyageurs ne quittant pas la 
France n'occupent pas plus de la moi
tié des sièges. Les deux autres lois 
adoptées le 23 juil let étendent certai
nes règles européennes de concurren
ce aux transports aériens effectués à 
l'intérieur d'un même Etat membre: l'in
troduction des abus de position domi
nante et des ententes entre entrepri
ses, qui porte aujourd'hui sur les seuls 
vols transfrontaliers, vaudra aussi pour 
les vols nationaux; en outre, la Comis
sion européenne aura le droit d'autori
ser des ententes à l'intérieur d'un Etat 
membre si elles bénéficient aux con
sommateurs. Pour ces derniers, la libé
ralisation devrait faire baisser les prix. 

A. 

UN PAS VERS L'ELECTRICITE 
SANS FRONTIERES 

ne petite centrale indé
pendante située en Fran
ce, tout près de l'Italie, 
peut vendre son électri

cité dans ce dernier pays sans être 
gênée par les deux monopoles natio
naux, français (EDF) et italien (ENEL) . 
Grâce à l'intervention de la Commis
sion européenne, EDF a renoncé à un 
accord avec l'ENEL imposant à la peti
te centrale exploitée par SHG (Société 
hydroélectrique de Grangevieil le) les 
tarifs français, beaucoup plus bas que 
les prix italiens. Raccordée au réseau 
italien d'électricité, la centrale de SHG 
ne peut être reliée au réseau français, 
car une zone montagneuse la sépare 
du reste de la France. Par le biais d'un 
accord avec l'ENEL, EDF imposait à 
SHG de lui vendre toute son électricité 
au tarif français; EDF la revendait en
suite à l'ENEL. Lorsque les prix italiens 
ont atteint le double du tarif français, 
SHG a déposé une plainte auprès de 
la Commission européenne, en avril 
1991. Estimant que l'accord 
EDF/EN EL violait les règles de concur
rence du Traité CEE, la Commission a 
ouvert une procédure à l'encontre des 
deux monopoles. Comme SHG et EDF 
ont trouvé une solution à l'amiable qui 
accorde à la petite centrale le prix payé 
par l'ENEL aux producteurs indépen
dants italiens, la Commission a décidé 
le 4 aoüt 1992 de clore la procédure. 
Selon Sir Lean Brittan, commissaire 
européen à la concurrence, cette affai
re constitue "un pas vers le décloison
nement des marchés énergétiques 
nationaux." 

UN ESPACE EUROPEEN 
POUR LES CHERCHEURS 

lus de 700 jeunes cher
cheurs européens de 
haut niveau vont pouvoir 
passer jusqu'à deux ans 

dans un autre pays de la Communauté 
pour y recevoir une formation pratique 
dans l'un des meilleurs centres de re
cherche. La Commission européenne 
a en effet décidé le 7 août 1992 d'ac
corder des bourses à 252 chercheurs, 
ainsi qu'à 239 laboratoires ou équipes 

de recherche susceptibles d'accueillir 
de jeunes collègues d'un autre pays. 
Ces bourses représentent pour le bud
get communautaire une dépense de 
66,9 millions d'Ecus (1 Ecu = 42 FB); 
elles font partie du programme "Capital 
humain et mobilité", qui couvre la 
période 1992-1994. Ce programme 
intéresse un éventai l très large de dis
ciplines: sciences exactes et naturel
les, sciences économiques et sociales, 
gestion des entreprises. Il ambitionne 
de créer un espace sans frontières 
pour les chercheurs européens et 
d'améliorer ainsi la compétitivité de 
l'Europe, sans oublier les régions défa
vorisées: des bourses supplémentai
res d'un an incitent les chercheurs qui 
en sont originaires à y retourner pour y 
appliquer leurs connaissances. 



EN BREF 

• Les ministres des Douze 
ont décidé, le 27 juillet 1992, d'amélio
rer le système par lequel les agences 
pour l'emploi nationales se communi
quent mutuellement les offres et les 
demandes d'emploi. Il s'agit d'aider les 
Européens à trouver un travail au
delà des frontières nationales, dans 
toute la Communauté. 

• A partir du 1er janvier 
1993, les transporteurs d'un pays de la 
Communauté pourront acheminer par 
la route des passagers entre plu
sieurs points d'un autre pays mem
bre. Les ministres des Douze ont 
adopté définitivement le 23 juillet 1992 
le règlement ("loi européenne") qui au
torise cette activité de cabotage. Mais 
seuls les services réguliers de trans
ports d'écoliers et de travailleurs 
seront libérés dès l'an prochain, de 
même que les circuits par autocar sans 
changement de passager. Les autres 
services de transport par autocar at
tendront au moins jusqu'en 1996. 

• Le lait circulera, lui 
aussi, librement dans le grand 
marché: les ministres des Douze ont 
éliminé les derniers obstacles le 
23 juillet 1992 en supprimant les déro
gations à l'importation du lait de con
sommation en Irlande et au Royaume
Uni. 

INITIATIVES 
TVA PLUS "EUROPEENNE" 

EN ESPAGNE 

epuis le mois d'aoüt, le 
taux normal de TVA en 
Espagne n'est plus de 
13%, mais de 15%. Le 

23 juillet 1992, le gouvernement de 
Madrid avait décidé de relever ce taux 
pour l'aligner sur le minimum de 15% 
adopté dans son principe le 24 juin 
1991 par les ministres des Douze. A la 
mi-septembre, on attend encore la 
fixation de ce minimum dans une "loi 
européenne" applicable le 1er janvier 
prochain. Mais plusieurs autres Etats 
membres de la Communauté ont déjà 
rapproché leurs taux de TVA de cet 
objectif: la Belgique, la Grèce et la 
France ont supprimé leurs taux ma
jorés pour produits "de luxe"; l'Alle
magne et le Luxembourg ont relevé 
leur taux normal pour l'amener à 15%; 
le Portugal a fait baisser ce taux de 
17% à 16%, et les Pays-Bas de 18,5% 
à 17,5%. 

DETECTION DES FAUX 
PAPIERS A DOUZE 

fonctionnaires nationaux 
chargés du contrôle des 
pièces d'identité dans les 
ports et les aéroports 

des Douze ont suivi ensemble, entre le 
31 aoüt et le 11 septembre 1992, une 
session de cours sur la détection des 
faux papiers. Financée par la Commis
sion européenne et organisée par la 
Gendarmerie belge et la Police judi
ciaire néerlandaise avec le concours 
des services britanniques de l'immigra
tion, cette session s'est déroulée à 
Bruxelles et à Eindhoven (Pays-Bas). 
Objectif: mieux connaître les méthodes 
de fabrication des faux passeports, 
faux visas et fausses cartes d'identité 
et apprendre les meilleurs moyens de 
les détecter. A leur retour dans leur ad
ministration, les 22 fonctionnaires doi
vent former leurs collègues aux techni
ques "européennes" ainsi acquises. 
Dans le grand marché, les policiers et 
agents de l'immigration opérant dans 
les ports et les aéroports travai lleront 
non seulement pour leur propre pays, 
mais aussi pour la Communauté eu
ropéenne tout entière. Il faut donc ren
forcer leur efficacité. 

Â 

CAPITAUX LIBRES 
AU PORTUGAL 

ès le 1er janvier 1993, les 
mouvements de capitaux 
seront entièrement libres 
au Portugal. Le 13 aoüt 

1992, la Banque du Portugal, banque 
centrale du pays, a décidé la suppres
sion de toutes les restrictions en trois 
étapes, suivant les orientations du 
gouvernement de Lisbonne. Au 31 août 
1992, les emprunts en monnaie étran
gère ont été libérés; le 31 octobre 
1992, les achats d'obligations par des 
non-résidents le seront aussi et le 1er 
janvier 1993, les non-résidents auront 
accès sans limitation au marché moné
taire portugais. La liberté des mouve
ments de capitaux, élément essentiel 
du grand marché européen, existe 
déjà depuis le 1er juillet 1990 dans huit 
pays de la Communauté. Le Portugal 
bénéfice d'une dérogation, comme la 
Grèce, l'Espagne et l'Irlande. 

POUR UN CONTROLE 
AERIEN HARMONISE 

our faire baisser le nom
bre d'heures de vol per
dues dans l'Europe des 
Douze - 54 000 par an 

actuellement - et pour permettre au 
"troisième paquet aérien" de produire 
tous ses effets, la Commission 
européenne a proposé aux Douze le 
22 juillet 1992 d'adopter des normes 
techniques compatibles pour leurs 
équipements de contrôle aérien. Au
jourd'hui, chaque pays a son système 
de contrôle: ni les installations radar, ni 
les ordinateurs ne sont compatibles et 
on utilise encore le téléphone pour fai
re passer un avion d'une zone de con
trôle à une autre. Résultat: 40% des 
vols Paris-Londres et Bruxelles-Lon
dres, par exemple, ont du retard. La 
Commission propose de donner, par 
une directive européenne, force de loi 
aux normes élaborées par l'organisme 
spécialisé EUROCONTROL dont font 
partie tous les pays de la Communauté 
sauf le Danemark. 

Â 

GRAND MARCHE POUR 
PRODUITS A DOUBLE USAGE 

es produits et technolo
gies pouvant servir à la 
fois à des fins civiles et 
militaires devraient circu

ler sans contrôles aux frontières à 
l'intérieur de la Communauté euro
péenne, pour respecter les principes 
du grand marché, à partir du 1er jan
vier 1993. Mais chaque Etat membre 
veut être sûr que ces biens sensibles, 
exportés depuis son territoire, ne vont 
pas finir leur voyage dans un pays 
sous embargo ou soupçonné d'aider le 
terrorisme, par exemple. Pour concilier 
ces deux impératifs en apparence con
tradictoires, la Commission européen
ne a proposé aux Douze, le 15 juil let 
1992, un règlement-cadre ("loi euro
péenne") visant à niveler vers le haut 
les contrôles à l'exportation sur les 
produits en cause. Selon cette proposi
tion, l'Etat membre de l'exportateur oc
troierait une autorisation d'exportation 
valable dans toute la Communauté et 
accordée en fonction de critères com
munautaires. Si les Douze adoptent ce 
règlement, il leur faudra ensuite établir 
ensemble deux listes, l'une indiquant 
les pays "amis", l'autre les biens et 
technologies sensibles. 

• 

• 



AIDE AUX VICTIMES DE "1993" 

aciliter le plus vite possi
ble la reconversion des 
zones et des entreprises 
qui souffriront le plus de 

la disparition des contrôles aux frontiè
res intérieures de la Communauté eu
ropéenne: tel est le but d'un règlement 
proposé aux Douze par la Commission 
européenne le 22 juillet 1992. Destiné 
à compléter le plan d'action adopté en 
mai par la Commission, la nouvelle 
proposition prévoit une enveloppe de 
30 millions d'Ecus. La Communauté fi
nancera ainsi à 50% au maximum, et 
jusqu'à 75% dans les régions en retard 
de développement, des projets de re
conversion à présenter par les auto
rités nationales à la Commission avant 
le 31 mars 1993. La Commission exa
minera ces projets dans les trois mois, 
en privilégiant les actions qui pourront 
créer ou maintenir des emplois dura
bles. Les entreprises qui vivent des 
contrôles aux frontières pourraient 
perdre plus de 63 000 emplois dans la 
Communauté le 1er janvier 1993. Dès 
cette date, le régime d'aide proposé 
s'appliquera si les Douze l'adoptent 
rapidement. 

VU DE L'EXTERIEUR 
3 MILLIONS DE TONNES 

DE BANANES 

es producteurs de bana
nes d'Amérique Latine et 
des Caraïbes s'alarment 
des projets d'unification 

du marché communautaire de la bana
ne présenté par la Commission eu
ropéenne en avril. Les pays latino
américains intéressés estiment que les 
droits de douane et les quotas pro
posés par la Commission feraient 
baisser leurs exportations vers· l'Euro-

pe des Douze. Les ministres du com
merce du Costa-Rica, du Honduras et 
du Panama sont venus plaider leur 
cause en Allemagne le 2 septembre; 
puis le ministre du Costa-Rica est allé 
défendre sa position à Genève auprès 
du GATT (Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce) le 9 sep
tembre. Pendant ce temps, le ministre 
équatorien de l'agriculture amorçait le 
6 septembre une tournée européenne 
avec le même objectif. En sens inver
se, le premier ministre de la Dominique 
a inauguré à Londres, le 11 septem
bre, un voyage en Europe destiné à 
convaincre les Douze d'adopter les 
propositions de la Commission et de 
ne pas faire la part trop bel le aux 
bananes d'Amérique Latine. La Com
munauté consomme plus de 3 millions 
de bananes par an, dont 60% provien
nent d'Amérique latine, environ 20% 
de territoires européens d'autre-mer et 
20% des Caraïbes et d'Afrique. 

DES "OUI" SUISSES 
AU GRAND MARCHE 

e 26 août 1992, le Con
seil national (Parlement) 
suisse a approuvé à une 
majorité des 2/3 le Traité 

sur l'Espace économique européen 
(EEE) qui doit permettre à la Suisse et 
aux autres pays de l'Association eu
ropéenne de libre-échange de former 
avec la Communauté européenne un 
grand marché élargi le 1er janvier 
1993. Alors que les Suisses doivent 
encore se prononcer sur l'EEE par 
référendum le 6 décembre, l'Associa
tion suisse des banquiers a présenté le 
8 septembre un rapport qui considère 
comme très positive pour l'économie 
helvétique une participation du pays à 
l'EEE. Quant au patronat suisse, il a 
publié fin août une brochure expliquant 
les avantages de l'EEE. 
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ted by Mary Strang and Arlene 
Redmond, Preface by Emile 
Noel, 276 pages. Disponible 
chez Forum Europe, Rue des 
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Johnson, published by Euromo
·ney Books, Book Department, 
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8888 
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the European Community, 
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LE PARTICULIER 
ET LA TVA 
APRES 1992 

Le marché unique sera réalisé le 
Ier janvier 1993. A partir de cette 
date, un nouveau régime de TVA 
entrera forcément en vigueur qui 
permettra de vendre, d'acheter et 
d'investir sans aucun contrôle 
aux frontières. 

Ce régime de TVA, arrêté dans 
la directive du Conseil du 16 dé
cembre 1991, apporte aussi pour 
les particuliers des modifications 
et des avantages considérables. 

Les caractéristiques essentielles 
du système 

Le marché unique signifie éga
lement que les formalités fiscales 
aux frontières intérieures de la 
Communauté sont supprimées 
pour permettre la libre circulation 
des personnes et des marchandises 
entre les Etats membres. 

Cette mesure concerne princi
palement, sous l'angle fiscal, la 
TVA et les accises et apporte, telle 
qu'elle est élaborée actuellement, 
une innovation dans la mesure où 
la perception de la taxe se fait sé
parément de l'entrée physique des 
marchandises sur le territoire fiscal 
d'un Etat membre. 

Pour les particuliers qui se ren
dent dans un autre Etat membre 
pour y acheter des marchandises, 
le nouveau régime revient à acquit-
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ter la TVA au lieu de l'achat et non 
plus lorsqu'ils rentrent dans leur 
pays, Dans l'Etat membre où les 
marchandises sont vendues, il n'y 
aura donc plus de différence entre 
les nationaux et les ressortissants 
d'un autre Etat membre. 

Jusuqu'au 30 juin 1999, les 
voyageurs en trafic intracommu
nautaire pourront toujours faire 
des achats hors taxe dans les ports 
et les aéroports; ces achats sont 
soumis aux mêmes limitations que 
celles qui sont appliquées actuelle
ment à l'entrée dans la Commu
nauté pour les voyageurs originai
res de pays tiers. 

Qui plus est, les particuliers ne 
seront plus soumis à la TVA ou à 
une autre formalité, quelle qu'elle 
soit, au passage des frontières entre 
les Etats membres, tant dans le cas 
d'un déménagement que dans le 
cas des voyageurs qui emportent 
des marchandises pour leur propre 
usage ou comme cadeau. Les parti
culiers pourront par conséquent se 
déplacer librement à l'intérieur de 

la Communauté européenne sans 
subir de contrôles et de formalités 
fiscales ou douanières. 

Les régimes particuli~rs • 
Les véhicules sont soumis à un 

régime particulier. 
Le particulier qui achète une 

voiture, un bateau, un avion ou une 
motocyclette neufs doit acquitter 
la taxe au lieu de destination, où le 
véhicule est d'ailleurs générale
ment immatriculé. En d'autres ter
mes, un particulier doit acquitter la 
TVA sur l'achat de ces moyens de 
transport sans avoir de numéro de 
TVA. Pour la Belgique, où l'imma
triculation du véhicule est d'ail
leurs subordonnée à la preuve du 
paiement de la taxe, il est conseillé 
de s'adresser au bureau de percep
tion de la TVA du lieu de résidence 
de l'acheteur en Belgique, qui fi
gure dans l'annuaire sous la rubri
que "ministère des finances". 

A dater du 1er janvier 1993, la 
vente de moyens de transport d'oc
casion entre particuliers d'Etats 
membres différents ne sera plus 
taxée à l'importation dans l'Etat 
membre de destination. Les moy-
ens de transport sont considéré. 
comme d'occasion lorsqu'ils son 
livrés plus de trois mois après la 
première utilisation et après avoir 
parcouru plus de 3000 km (véhicu-
les terrestres) ou effectué plus de 
100 heures (bateaux) ou de 40 heu-
res (avions) de navigation. 

Le régime temporaire 
Ces prescriptions sont applica

bles dans l'attente d'un régime dé
finitif qui devrait entrer en vigueur 
le 1er janvier 1997. Dans le régime 
dit définitif, la taxe serait acquittée 
par le vendeur dans l'Etat membre 
d'origine. Les dispositions détail
lées de ce régime ne sont pas enco
re connues. 

Des informations concernant 
les limitations aux achats hors taxe 
ou aux tarifs de TVA en vigueur 
dans les Etats membres peuvent 
être obtenues auprès de l'Euro-jus. 

Jan Van hoof ~. 



1 10 septembre 
Air : Le président de la Sabena 
se declare satisfait del' 11· 

A
. a iance 

•

v.ec_ If France mais la Com-
1ss10n européenne , 

ur les risques d'un enquete 
aérien. monopole 

Privatisation à l'Est L T h d - a reu-
c~n a~stalt, . or~anisme public 

arge de p~1vat1ser les ancien
nes e~trepnses d'Etat de I' 
RDA mdique que 412 entr e~-
s~~ ?nt ~té acquises par de~~~: 
c1etes etrangères au 30 . . 
1992. JUin 

1 13 septembre 
SME - A' , Justement au sein du 
s~steme monétaire euro é . 
~evaluation de la lire italle:i~ 
de 3,5% et révaluation de 3 5o/i 

es autres monnaies. ' o 

1 14 septembre 
Bundesbank _ La b traie all d . anque cen-

d
·,·nt ' ,eman e abaisse ses taux 

eret et pro · . l'E uve ams1 que 
ur~pe ~onétaire n'est pas 

sous I empnse du mark. 

• 16 septembre 
Ro~e ~ Ratification par le Sé
n~t itahen du traité de M 
tncht par 176 . aas-v01x contre 16 et 
une abstention. 

•
ivre, ~ire et peseta - Au bord 

li~ la d~valuation, la livre ster
g qmtte le système monétaire 

européen · · . 
1
. ' su1V1e par la lue ita 
1enne La p -
d

, 1., eseta espagnole est 
eva uee de 5%. 

1 17 septembre 
Bel~es - Selon un sondage e -
clus1f du quotidien "Le Soir~' 
4~%. ?es Belges n'ont a~ 
d _opm1on sur le traité de M p 
tncht. aas-

1 18 septembre 
Mafia - R' · de la J . eumon des ministres 

,ust1ce de la Communauté 
europeenne 1 les " . p_our utter contre 

orgamsat1ons mafieuses". 

Ex~ Yougo~lavie -La conféren
ce mternat1onale de G , 
P

re d eneve re-
_n avec les représentants des 

trms communautés de B · 
Herzégovine. osme-

1 20 septembre 
~ran~e -Référendum sur la ra
t1ficat1on du trait, d tr' h 

5 
e e Maas-t} .,,1:04% contre 48,95% 

te~ oui a Maastricht l'empor~ 

1 21 septembre 
New-York L . . 
ff 

· - es mm1stres des 
a aues étrangères de 1 C 
muna t' , a om-u e, reunis à New y ork 
margedel'A bl ' , en 
de l'ONU f:,sem ee genérale 

. . ' a irment leur déter-
mmatJon de ~~ursuivre Je ro
~essus de ~at1f1cation du tfaité 
e Maastnc,ht tout en recher

chant une reponse aux " , 
cupations" qui se sont f ~tr~oc
dans I a1 Jour 

_es pays membres Un 
Conseil européen e tr d.. . 
reestd' 'd ' x aor mai
, B' _ec1 e pour le 16 octobre 
a mnmgham. 

1 22 septembre 
Vienne _ Le p .1 h' ai ement autri-
c ien a~opte le traité sur l'E -
pace econom· s (EEE) . , ique européen 
. . qm cree a partir du Ier 
Janv1~r un marché unique - avec 
~ertaines restrictions - entre les 
ouze membres de la CE et 1 

sept ~embres de I' Associatii~ 
europeenne de libre-échange. 

Copenhague - Le a ment d . oouverne-
ano1s confirme I' . 

sation d' orgamf une seconde consulta-
10n sur le traité de Maastricht. 

1 23 septembre 
''Furie, réglementaire" _ L 
v_1ce-president de la Co . e 
s1on M M · mnus-.' . artm Bangemann in-
tervient pour défendre la Corn-

mission accusée d'e' tre , I' . · d a on-
gm~ u mouvement antieu
ropeen dont le re'f, d f · , eren um 
c~nça1s_ s est fait l'écho. Le 
, anceher Kohl avait en ff 
evoqué la "f · , e et 
d B 

une reglementaire" 
e ruxelles. 

1 24 septembre 
Co~struction européenne - A 
iar1s, le président Jacques De
ors met en garde les Brita . 

qu~s c~ntre la tentation n~~ 
ma1~temr un lien entre leur rati-
fication du traité de M . t 1 , aastncht 

d
e e _reglement de la difficulté 

an01se. 
"Le Parlement de Westminster 
a tous les éléments pour déc. d 
r:~~,'.:15 danois est un cas s~'.' 

1 25 septembre 
Engag~ment - Le traité de 
Maastncht recueille le . q · . soutien 

u~s! unamme des responsables 
P?ht1ques allemands lors d'un 
debat au Bundestag. 

Bruxelles - "Le tra1·te' d M t · h e aas-
nc t reste une base ad , fiabl , . equate et 

, e pour 1 umfication eu 
ropeenne. Nous excluon -
renégociation", ont Jé~~:~ 
dans un communiqué commun 
MM. Jean-Luc Dehaene (B 1 . 
que), Ruud Lubbers (Pe g1-ays-

Bas), Constantion Mitsotak' 
(Grece) 1 1s 
(
:L , acques Santer 
. uxembourg) t I h ail d e e c ancelier 

eman Helmut Kohl 1 d' , · ors 
. une reumon des chefs de ar 

t1 et de ~?uvernement démo~ra: 
tes-chretiens. 

1 29 septembre 
Députés européens - Le 
ver~ement belge présente g~i~ 
pr?Jet de réforme de l'Etat p . 
m1 les différentes : . ai-
celle relaf propos1t1ons 
ae d _ive ?u nombre de siè
;:, e depute~ européens. Le 
Nord du pays el irait 14 d, , 
eu~opéens ( + l) et le Sud ei tes 
presentants (- 1 ) . re-

l 1 octobre 
Normes -Entrée en vigueur des 
~o~ve_lles normes limitant les 
em1dss10ns_ polluantes des voitu
res e moms de 1.400 cm3. 

L'ACHEVEMENT DU MARCHE INTERIEUR ----------------------------------------
être quantifiés avec précision, il 

européennes. Les dépenses 
d'investissements en nouvelles 
usines et en équipements ont 

Le marché intérieur 
L' Acte unique, signé en 1986, 
définit le marché intérieur com

ment: un marché commun des 
services; la supression de tous 
les contrôles aux frontières; les 
conditions propres à faciliter la 
coopération entre entreprises; 
des marchés publics ouverts; 
une politique communautaire 
de normalisation; les contrôles 
vétérinaires et phytosanitaires; 
et en particulier, dans le domai
ne des services financiers, qui 
jouent un rôle essentiel dans 
l'économie européenne. Dans 
cette optique, le livre blanc, 
déjà rédigé en 1985, expose le 

est toutefois possible d'en 
révéler quelques effets bénéfi
ques. Le marché intérieur a déjà 
porté ses fruits, en permettant 
une croissance économique de 
3% en 1990 et en 1991, ainsi 
que la création de 3 millions 
d' emplois. Cet effet bénéfique 
est particulièrement perceptible 
au niveau de la montée en 
flèche des investissements di
rects par les Etats-Unis (de 84 à 
126,5 milliards de dollars entre 
85 et 88) et par le Japon (de 2 à 
8,3 milliards de dollars pour la 
même période, estimation pour 

augmenté de 9% par an depuis 

1986. 
L'augmentation des flux com-
merciaux a également répondu 
aux attentes. La part des échan
ges commerciaux intercommu
nautaires dans le total des 
échanges de la Communauté est 
passée de SS% en 1982 à 62% 
en 1988. 
L'achèvement du marché inté-
rieur des services financiers est 
le point culminant d'un proces
sus qui est en cours depuis plu-

me un "espace sans frontière in
térieure dans lequel la libre cir
culation des marchandises, des 
personnes, des services et des 
capitaux est assurée"; l'objectif 
étant de fondre, pour la fin de 
1992, les douze économies na
tionales des Etats membres en 
un marché unique, une écono
mie européenne unifiée. Un es
pace économique de 343 mil
lions de consommateurs, le plus 
grand au monde: un défi inévi
table pour la réalisation du 
marché unique et l'union éco
nomique et monétaire. 

programme nécessaire à l' achè
vement du marché intérieur, et 
fixe un calendrier d'action pré
cis visant à donner une nouvel
le impulsion au processus d' achè
vement du marché intérieur. 

1989: 14 milliards). 
L' adaptation des entreprises 
aux dimensions du marché uni
que est déjà en cours, comme le 
prouve l'augmentation specta
culaire du nombre de fusions et 
de prises de participation trans
frontalières entre les sociétés 

sieurs années: des marchés hau
tement intégrés existent déjà 
dans le domaine des assurances 
de transport et de la réassurance 
(assurance des assureurs); de 
nombreuses banques européen
nes ont des succursales dans les 

Le marché commun était déjà 
réalisé dans une large mesure 
pour les marchandises, il restait 
donc important d'effectuer des 
progrès similaires dans d'autres 
domaines, comprenant notam-

••• Effets bénéfiques 
Les avantages du marché inté-
rieur ne pouvant évidemment 



"Les choses ont leu~ ry'.hme 
propre et un travatl n es! 

·amais trop long s'il peut etre 
J mieux fait avec un.reu plus 

de temps. -
••• 

LEJAZZ 
ET L'EUROPE 

Pour la ! 4ème fo_is, le Cent~e 
1 De Bosml orgamsait, culture , 

0 
. 

les 26 et 27 septembre, a ve1-
.. l'Europe' Jazz Contest. 
1Jse · · '' et 78 candidats ont parllc:pe ac -
te Compétition europeenf~e let 

L · a ma e-intemationale. e Jury . . 
ment décerné son premier ~nx 
(2.000 ECUs) au gr?ur,e neer-
1 dl ·s "Meetino Point . 
an a o é ale-Le pianiste du groupe a 

1 
g . 

ment été récompense par e pnx 
du meilleur soliste et a reçu une 

G oes Blom sculpture de ,eoro " 
"L'enlèvement d Euro~e,. 
Le deuxième prix a ete ~em-
orté par les artistes français du 

p · Theberge Group tanFrançois . , · t 
dis que le troisième pnx et_a1r_;
tribué au groupe polonais n 
Spector". . t ue 
La manifestation était_ sou ~n la 
pai· le ~u~eau en Belgique e 
Comm1ss1on. 

LIRE ET ECRIRE 
Monsieur, 

Nous . vous remercions pour. la 
, ul'' du docu-réception reg iere 

t EUR-info que nous rece-men A 

vons avec intéret. . 
Nous voudrions vous exprimer 
notrêsatisfaction pour les ~en-

. ments et informatwn.s 
se1~ne. . t C'est un travatl qu, tl compor e. , 
d'information . utile et tres re-
marquable. • 
Nous souhaitons encore en etr~ 
les bénéficiaires et ne ma:1 
quero~s pasde ~e m~ttre.eno~~: 
lectutë auprès d amis q~z, c d 

us sont des partisans .e ;:tlop~ de demain telle que 
nous la voyons naître dans les 
lignes d'Eur-lnfo. 

Mercià l'équipe de rédaction. 

T. Refmerst 
Relegem 

BANDES 
DESSINEES D'EUROPE 
Les Etats membres de, la Com-

nauté européenne ~tant pro
~~s par leur passé °'.ai~ s~rtout 
liés par leur devenir, il eta1t par: 
ticulièrement intéress~~t d-'al~ 
l'heure du Grand Marc e -
Ier à leur rencontre à tra~e~s ce 

d'expression art1st1qu~ moyen · qui 
u'ils ont en commun mais . 

~St aussi le reflet de leur_s rartJ
cu)arités: la Band~ ~e~smee . . -
Si la BD est cons1deree un~m 
mement comme un m~d~ d ex-
pression artistique ongmal et 

1 . c'est avant tout un popu aire, l'h' _ 
média exceptionnel dont is 

. t le développement se 
t01re e ., I Et les fondent avec le s1ec e. 
co,n u, elle véhicule sont 
~:~~~sro~res à chaque culture. 

BANDES DESSINEE~ ~'E~; 
ROPE mettra donc en ev1den , 
l' identité de chacune de ces re-

ions composant l'~ur?P~· 
~ette exposition benefic1~ du 
soutien du Bureau en B~lg1que 
de la Commission europeenne. 

Du 17 novembre au 3 janv:r 
au Centre Belge de la Ban e 
Dessinée 
Renseignements: 
Rue des Sables, 20 
02/219.19.80. 

principaux centres financiers de 
la Communauté; un grand nom
bre de titres sont cotés dans les 
Bourses de plus d'un des pays 
membres. En outre, le secteur 
financier offre plus de 3 mil
lions de postes de travail, soit 
environ 2% de l'emploi total de 
la Communauté. 

technologiques et sans politi
ques communautaires de l'en
vironnement. 
En d'autres termes, il s'agissait 
d'aider les régions défavo
risées, de promouvoir la forma
tion professionnelle et l'emploi, 
d'améliorer les conditions de 
travail, de renforcer la compéti
tivité des entreprises et - point 

que européen basé sur le parte
nariat avec les Etats membres 
de l'Association européenne de 
Ji bre-échange. 
La cohésion économique et so
ciale est un objectif aussi im
portant en soi que Je marché 
unique lui-même: ces deux buts 
sont donc poursuivis en parallè
le. L'objectif étant la coexisten
ce, dans une situation de con
cmrence qui s'accompagne 
d'une égalité des chances. 

le plus important -de garantir la 
cohésion économique et sociale. 
Dès lors, la démocratie, Je res
pect des lois, la liberté écono
mique, la justice sociale, Ja ges-
tion responsable de l'environ
nement sont autant de valeurs 
qui déterminent désormais l'at
titude de la Communauté dans 
ses efforts pour l'unification de 
l'Europe. En outre, les partisans 
d'une Europe unie devaient être 
prêts à démontrer leur solida
rité. Aussi, les enjeux spécifi
ques sont J'aide économique à 
l'Europe centrale et à l'Europe 
de l'Est, la coopération avec les 
pays de la CEI, ainsi que la 
création d'un Espace économi-

Le Marché européen: 
plus qu'un simple marché 
Le marché intérieur ne consti
tue qu 'une mesure parmi tant 
d'autres, recensées dans J'Acte 
unique. 

Un tel type de marché ne pou
vait fonctionner sans règles et 
sans politiques de soutien. Ces 
deux paramètres sont indissolu
blement liés. Il ne pouvait y 
avoir de marché intérieur sans 
cohésion économique et socia
le, sans dimension sociale, sans 
coopération dans le domaine de 
la politique et monétaire, sans 
mise en commun des recher
ches et des développements 
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